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Le Comité d’honneur de la Fondation Maréchal de Lattre est présidé par Monsieur le Président du Sénat.
La Fondation est reconnue d’utilité publique (décret du 7 mars 1955)

Le général de corps d’armée André Sciard est décédé le 21 
juillet 2022 à l’âge de 99 ans en Charente-Maritime dans son 
village de Saint-Thomas de Conac.
Jeune parisien âgé de 19 ans,  André Sciard intègre en 1942 
l’école militaire de Saint-Cyr délocalisée à Aix en Provence en 
raison de l’occupation de la zone nord par les Allemands. En 
novembre 1942, l’école est dissoute du fait de l’invasion par 
les Allemands de la zone libre. André Sciard décide alors de 
gagner l’Afrique du Nord. Il fait partie de ces jeunes français, 
« évadés de France par l’Espagne » qui veulent quitter la 
France métropolitaine pour combattre. Parvenu en Afrique du 
Nord, André Sciard poursuit sa formation militaire puis il est 
affecté au 1er régiment de Cuirassiers, l’un des régiments de 
chars Sherman de la 5e division blindée française totalement 
réorganisée à l’américaine. Il est nommé sous-lieutenant le 15 
novembre 1943.
La 5ème DB, en 5 convois, quitte l’Afrique du Nord du 15 au 27 
septembre 1944 pour Marseille. Le 1er octobre, dans la capitale 
phocéenne, le général de Vernejoul organise ses troupes en 
trois « Command Combat ». Le 1er régiment de Cuirassiers où 
sert le sous-lieutenant Sciard est affecté au CC4.
A partir de novembre 1944, le futur général de corps d’armée 
André Sciard participe aux durs combats de l’offensive du 
Doubs, au forcement de la Trouée de Belfort et à la victoire 
de la Haute-Alsace. Le 2 février 1945, il est l’un des premiers 
à pénétrer sur son char, dans Colmar, jusqu’au coeur de la 
ville, place Rapp. Le 25 mars, il est promu lieutenant. Puis c’est 
l’Allemagne. Le 4 avril, le 1er régiment de cuirassiers entre le 
premier dans Karlsruhe. Il enfonce la résistance allemande à 
l’est de la Forêt Noire. Le 21 avril 1945, après de durs combats, 
le lieutenant Sciard pénètre dans Stuttgart avec les chars de son 
peloton. Le 29, il atteint la frontière autrichienne. Le 1er mai, le 
1er régiment de cuirassiers s’empare de Bregenz, sur le lac de 
Constance, où le 8 mai, André Sciard apprend la capitulation de 
l’Allemagne nazie.
En 1946, il est instructeur à Coëtquidan. En 1947, il part pour 
l’Indochine où il sert pendant trois ans au 5ème régiment de 
Cuirassiers. De retour en France, il est nommé capitaine. Il est 
affecté pendant 18 mois au service de presse du Ministère de 
la Défense nationale puis commande un escadron au 5ème 
régiment de Dragons en Autriche puis à Périgueux. En 1956, il 
rejoint le 4ème régiment de Chasseurs en Algérie puis l’état-
major de la 10ème région militaire à Alger.
De 1959 à 1962 le chef d’escadron André Sciard est en service à 

l’inspection de l’Arme blindée 
et de la Cavalerie puis de 
1962 à la D.T.A.I. (Direction 
Technique des Armes et de 
l’Instruction). Il est promu 
lt-colonel le 1er juillet 1963. 
Le lt colonel Sciard exerce 
ensuite le commandement 
du Centre d’instruction de 
l’arme blindée de cavalerie. 
En 1968, le colonel Sciard 
rejoint à nouveau la DTAI. 
En 1971, il est auditeur à la 
21ème session du Centre des Hautes Etudes militaires. A l’issue 
des cours, il reste à l’encadrement de l’Institut des Hautes 
Etudes de défense nationale. En octobre 1974 il est nommé 
général de brigade. De 1974 à 1976, il commande la 5ème 
Brigade mécanisée stationnée à Tübingen puis devient Adjoint 
au général commandant les Ecoles de l’armée de terre.
En 1977, il reçoit le commandement des Ecoles de Coëtquidan. 
Il est nommé général de Division le 9 septembre 1978. De 1980 
à 1983, il est commandant des Ecoles de l’Armée de terre. Il est 
promu général de corps d’armée en avril 1981.
Il quitte le service actif en octobre 1983. Il devient alors 
conseiller militaire de la société de construction mécanique 
Panhard et Levassor. Il s’investit de plus en plus dans le monde 
associatif : Anciens de la 5ème DB, Association du Souvenir 
de l’Armée d’Afrique, Association des Anciens de la Première 
Armée Française Rhin et Danube (Président de 1985 à 1992) et 
Fondation Maréchal de Lattre (Président de 2003 à 2014).
Le Fondation Maréchal de Lattre rend ici un dernier hommage 
au général de corps d’armée André Sciard, Soldat (héros) de la 
Première Armée Française.
Le général de CA André Sciard était Grand officier de la Légion 
d’Honneur, Grand-croix dans l’Ordre national du Mérite, Croix 
de guerre 1939 - 1945.

F. de Saint-Aubin
et les Membres du Bureau national
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Hommage au général de CA (2s) André Sciard
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LE GÉNÉRAL DE LATTRE ET LA DÉFENSE DE L’EUROPE OCCIDENTALE

De mai 1945 à la fin 
de l’année 1949 les 
Etats de l’Europe 
centrale et orientale, 
à l’exception de l’Au-
triche, deviennent 
des « démocraties 
populaires » sous le 
contrôle de Moscou. 
En février 1948, la 
Tchécoslovaquie est le seul Etat à avoir un régime démo-
cratique mais avec un puissant parti communiste dont de 
nombreux membres contrôlent les postes clés dans l’admi-
nistration et la police. En février 1948, à la suite de manifes-
tations de force, un gouvernement prosoviétique s’installe au 
pouvoir. C’est « le coup de Prague ».

Les répercussions internationales, dans le contexte de la 
guerre froide, sont considérables dans le monde libre et no-
tamment en Europe occidentale.

Le 17 mars 1948, cinq pays : Grande-Bretagne, France, Bel-
gique, Hollande et Luxembourg signent le traité de Bruxelles 
pour la défense de l’Europe. C’est la naissance de l’UO 
(Union Occidentale). Le traité démontre aux Etats-Unis la 
volonté de l’Europe occidentale de s’unir face aux menaces 
soviétiques. Le traité institue notamment un comité militaire 
qui prend le nom de Comité des commandants en chef.

Le maréchal Montgomery est nommé président du Comité 
des commandants en chef. Il a trois adjoints : le maréchal 

de l’air sir James Robb pour 
les forces aériennes, l’ami-
ral Robert Jaujard pour 
les forces maritimes et le 
général de Lattre pour les 
forces terrestres au lieu du 
général Juin, qui, pressenti, 
avait décliné pour rester au 
Maroc. Le général de Lattre 
installe son état-major au 
château de Fontainebleau.

Très vite, les forts caractères du maréchal Montgomery et du 
général de Lattre se heurtent. Les deux hommes s’opposent 
sur les plans à prévoir. Le maréchal Montgomery estime que 
les îles britanniques sont la seule ligne de défense possible. 
Le général de Lattre considère qu’il faut une défense sur l’El-
be et sur le Rhin. Il écrit en effet : « Il n’y a pas de solution 
sur le plan français. Il faut arriver à la trouver sur le plan euro-
péen. Il n’y pas même de solution dans la vassalité par rapport 
à l’Amérique… En effet si 
le bloc occidental s’organise 
uniquement dans la dé-
pendance américaine, cela 
revient à prendre position 
à priori, à ne plus former 
qu’un avec l’Amérique. Le 
jeu serait plus souple avec 
une Europe occidentale qui 
chercherait au moins une 
apparence d’indépendance. 
Mais alors c’est toute la 
politique de l’Allemagne qu’il faut reprendre. » Singulière pré-
monition.

Le général André Navereau, commandant l’artillerie du 2ème 

corps d’armée en 1944-1945, rend hommage au général de 
Lattre en ces termes : « La charge que le général de Lattre assu-
mait et à laquelle, pendant deux ans, il allait se donner requérait 
un chef de sa taille. Aucune difficulté ne le rebuta : ni la différence 
des langues et des méthodes de travail, ni la faiblesse numérique 
des unités que les cinq puissances pouvaient alors consacrer à la 
défense de l’Europe occidentale.»

Un événement important surgit à ce moment : le 28 juin 
1948, Staline ordonne le blocus de Berlin. Les autoroutes et 

les voies ferrées menant 
aux secteurs occiden-
taux sont coupées. II ne 
reste plus aux Occiden-
taux qu’à utiliser la voie 
aérienne, ce sera le plus 
grand pont aérien de 
tous les temps. Les Fran-
çais vont y participer et 
créer, dans leur secteur, 
un troisième aéroport 
à Tegel pour faciliter le 
ravitaillement. La popula-

tion berlinoise de l’Ouest est d’environ deux millions d’ha-
bitants, c’est donc une tâche colossale que les Alliés n’arri-
veront pas à surmonter estiment les Soviétiques, ils seront 
donc obligés de quitter Berlin ! Les Alliés réussissent le for-
midable exploit de ravitailler quotidiennement Berlin. Staline, 
qui ne peut mettre les Occidentaux en échec, lève le blocus 
le 12 mai 1949.

Entre temps, le 4 avril 1949, les alliés occidentaux signent le 
traité de Washington qui pose les fondements de l’OTAN, Or-
ganisation du Traité de l’Atlantique Nord.

En décembre 1949, Montgomery et de Lattre reçoivent la mis-
sion de préparer un exercice pour exposer leur conception de 
la défense de l’Europe. En mai 1950, le maréchal Montgomery 
présente « Unity » puis, à son tour, en août, le général de 
Lattre présente « Triade ». Le projet français l’emporte. Pour le 
général de Lattre il s’agissait de fixer les buts à atteindre pour 
assurer efficacement la défense de l’Europe occidentale. Or 
depuis des mois et même des années, nombreuses avaient été 
les conférences et les réunions interalliées à ce sujet. Aucune 
n’avait abouti, si ce n’est à des résultats partiels. L’événement 
de Fontainebleau, c’est que maintenant les buts ont été clai-
rement fixés, les moyens et les méthodes définies, et que cet 
accord a reçu un accord maximum chez tous les Alliés. L’union 
occidentale sait maintenant clairement où elle veut aller.

Avec le temps les rapports entre les deux chefs militaires se 
sont améliorés et le maréchal Montgomery de dire : Nous 
avons fini par être de véritables amis, le général de Lattre 
n’était pas seulement un brillant soldat, c’était aussi un homme 
d’Etat.

Commandant en chef des 
forces armées de l’Europe 
occidentale de 1948 à 1950, 
le général de Lattre donne 
toute sa réalité à cette nou-
velle structure, préfigurant 
ainsi la composante terrestre 
de l’OTAN.

Philibert de Loisy

F. de Saint-Aubin

Défilé des milices populaires dans Prague en
février 1948.

Le général de Lattre et son état-major 
à Fontainebleau.

Le général de Lattre et le maréchal Mont-
gomery à Fontainebleau.

A Fontainebleau, le maréchal Mont-
gomery et le général de Lattre pré-
parent ensemble l’avenir.

Ravitaillement de Berlin-Ouest pendant 
le blocus soviétique ; Douglas C 54 
à l’approche de l’aéroport de Berlin-
Tempelhof.
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DU 29 JUIN 2021

Le Conseil d’administration statutaire de la Fondation Maréchal 
de Lattre s’est tenu le 23 juin, rue Amélie, sous la présidence de 
M. de Saint-Aubin.

Après avoir souhaité 
la bienvenue à tous les 
membres du Conseil, 
M. de Saint-Aubin 
présente M. Gilles Boy, 
Président du Comité 
départemental de 
l’Oise. Le Président 

remercie M. Michel Bourg d’avoir accepté de remplacer 
Maître Didier Barsus dont les obligations professionnelles, 
qui requièrent sa présence à Genève, ne lui permettent plus 
d’assumer ses fonctions de trésorier général. M. de Saint-
Aubin fait ensuite part au Conseil du décès, le 11 avril, à l’âge 
de 98 ans, de Mme Martineau-Burgalat, Présidente du Comité 
départemental de Loire-Atlantique.

Le Président donne ensuite la parole à M. Michel Bourg pour 
la présentation des comptes de la Fondation arrêtés au 31 
décembre 2021. M. Bourg précise que les documents ont été 
établis par M. Touil, comptable de longue date de la Fondation 
et qu’ils ont été vérifiés par le commissaire aux comptes dont 
le rapport est joint aux documents du dossier remis à chaque 
membre du Conseil.

M. Bourg fait observer 
que la baisse des 
recettes des Comités 
s’explique par le très 
fort ralentissement 
de leurs activités en 

raison de la pandémie. Il constate cependant que les finances de 
la Fondation sont parfaitement saines en raison d’une gestion 
toujours très rigoureuse tant des Comités que du Bureau 
national.

Dans son rapport moral M. de Saint-Aubin a traité de la gestion 
de la Fondation. Malgré des difficultés aggravées par la pandémie, 
le Bureau national assure au mieux de ses possibilités la gestion 
courante de la Fondation et les relations avec les Comités, mais 

déplore le manque de contacts avec certains d’entre eux du fait 
du manque de moyens humains. Le Bureau national recherche 
sur Paris et en région parisienne des bénévoles qui pourraient 
apporter leur concours de façon limitée mais certaine.

M. de Saint-Aubin a ensuite salué l’action des Comités 
départementaux. En effet pour mettre en oeuvre ses missions, 
la Fondation s’appuie sur des Comités départementaux et des 
délégations répartis dans toute la France métropolitaine, la 
Corse et Outre-mer (la Réunion). Leur nombre a cependant 
diminué au cours des trois dernières années pour cause de 
décès ou de démissions pour raison d’âge. Malgré des moyens 
limités, les Comités, soit seuls, soit en partenariat avec d’autres 
associations, mettent en oeuvre de nombreuses activités : 
conférences, expositions, Prix d’Histoire, voyages pour des 
scolaires ou des aînés, commémorations, etc. comme en 
témoigne régulièrement la lettre d’information.

M. de Saint-Aubin a ensuite rappelé que la Fondation a produit 
deux expositions dans un double but commémoratif et éducatif 
pour les scolaires : L’année de Lattre en Indochine, une 
année de victoires et Le général de Lattre et la Première 
Armée Française, 1944 – 1945, l’alchimie d’une victoire. 
A ce jour, seuls quelques comités disposent de l’une ou l’autre 
de ces deux expositions, plus rarement des deux. Cette situation 
est un handicap pour les actions mémorielles de la Fondation, 
c’est pourquoi des financements tant auprès des collectivités 
territoriales que de donateurs privés sont recherchés.

M. de Saint-Aubin a ensuite évoqué les commémorations à venir 
en 2023, 2024 et 2025 et le rôle important des Comités dans 
leur mise en oeuvre.

En conclusion M. de Saint-Aubin a salué les bénévoles de la 
Fondation qui par leur dévouement et leur générosité la font 
vivre au quotidien depuis tant d’années. Il a également rappelé 
que l’action de la Fondation s’inscrit dans les objectifs généraux 
de politique mémorielle de l’Etat :
« Honorer les combattants des conflits contemporains, 
transmettre les valeurs du monde combattant et de la 
République française, contribuer au renforcement de l’Unité de 
la Nation, susciter l’engagement et sensibiliser la jeunesse aux 
enjeux de la Défense ».
M. de Saint-Aubin remercie les membres du Conseil 
d’administration pour leur présence  et lève la séance à 17 heures.

Vie de la Fondation

M. Duval, M. Martinetti, M. de Saint-Aubin et 
M. de Loisy

M. le LCL Gilles BOY, nouveau secré-

taire de la Fondation et M. François 

de Chermont.

M. Philibert de Loisy et le comman-
dant del Fondo. 

M. Michel Bourg donnant 
lecture du rapport sur les 
comptes de la Fondation.

De gauche à droite M. le LCL Gilles Boy, M. Philibert de Loisy, M. Martinetti, 
M. François de Chermont, M. Laurent Duval, M. Le CB del Fondo, M. Michel 
Bourg, M. de Saint-Aubin
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CÉRÉMONIE DU 8 MAI

A Paris, M. de Saint-Aubin et M. de Loisy ont déposé une gerbe puis ont ravivé la Flamme de la Nation sous l’Arc de 
Triomphe en présence d’une nombreuse assistance.

Dans les départements où la Fondation est représentée, des membres de Comités ont participé aux cérémonies locales 
au cours desquelles l’Ordre du jour n° 9 a été lu le plus souvent par des scolaires.

M. de Loisy et M. de Saint-Aubin devant la tombe du Soldat inconnu 
après avoir déposé la gerbe de la Fondation.

M. de Saint-Aubin ravive la Flamme avec une jeune élève et les 
Autorités présentes.

JOURNÉE NATIONALE D’HOMMAGE AUX MORTS POUR LA FRANCE EN INDOCHINE

Le 8 juin, la Journée nationale d’hommage aux morts pour la France en Indochine a 
marqué, pour la Fondation Maréchal de Lattre, le 71ème anniversaire de l’année de 
Lattre en Indochine, une année de victoires. A cette occasion, M. de Saint-Aubin et M. 
de Loisy, accompagnés d’un élève du lycée professionnel du Vexin, ont déposé une gerbe 
sur la tombe du soldat inconnu sous l’Arc de Triomphe en présence de M. Sébastien 
Lecornu, Ministre des Armées.
Dans les départements des représentants de la Fondation se sont associés aux 
cérémonies commémoratives.

Dépôt de gerbe par M. Lecornu, Ministre des Armées.
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CÉRÉMONIE D’HOMMAGE AUX HARKIS

Le 25 septembre aux Invalides, M. Philibert de Loisy a représenté la Fondation à 
la cérémonie d’hommage aux Harkis, aux Moghaxnis et aux diverses formations 
supplétives et assimilées, présidée par Mme Patricia Mirallès, secrétaire d’Etat 
chargée des Anciens Combattants et de la Mémoire.
A l’issue de la cérémonie M. Philibert de Loisy s’est entretenu avec Mme Mirallès, 
Mme Peaucelle-Delelis, directrice générale de l’ONACVG, M. le général Bukhard, 
chef d’état-major des armées et plusieurs autres personnalités.

Mme Patricia Mirallès lors de son allocution.
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NOMINATIONS

Comité du Rhône
Par décision du 25 novembre 2022, M. de Saint-Aubin a nommé M. Jean-Louis Royet, Président du Comité départemental du 
Rhône de la Fondation Maréchal de Lattre en remplacement du Major André Derouet décédé le 14 août 2022.
Comité de Savoie
Par décision du 30 novembre 2022, M. de Saint-Aubin a nommé le colonel Yves Leloup Président du Comité départemental de 
Savoie de la Fondation Maréchal de Lattre.

PRIX DES LYCÉES MILITAIRES

En juin et juillet 2022, les Comités 
départementaux de la Fondation 
Maréchal de Lattre ont participé à la 
traditionnelle remise des Prix des lycées 
militaires d’Aix-en-Provence, Autun, 
Saint-Cyr-l’Ecole, de l’Ecole des Pupilles 
de l’Air, des Maisons d’Education de 
la Légion d’honneur de Saint-Denis et 
Saint-Germain-en-Laye, et de l’Ecole 
d’enseignement technique de l’Armée de 
l’Air et de l’Espace 722 de Saintes.

Lycée militaire d’Autun, cérémonie du 
25 juin 2022 : M. Lacour, Président du 
Comité de Saône-et-Loire remet son Prix à 
la lauréate de la Fondation Maréchal de 
Lattre, Melle Jouffe, élève de Seconde.

EETAAE de Saintes. Cérémonie du 21 juillet 
2022. M. le LCL Cosset, Président du Comité 
de Charente-Maritime, a remis le Prix de 
la Fondation Maréchal de Lattre à l’élève 
technicien Tudal Péan de Ponfilly.
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COMITÉ DES BOUCHES-DU-RHÔNE

La vie associative
Depuis de nombreuses années le Comité départemental, 
que préside M. Jean-Luc Serves, a noué des relations de 
partenariat avec différentes associations locales, notam-
ment l’UNC. Le 26 mars, le Président Serves et M. Cha-
lon ont représenté le Comité à l’assemblée générale de 
l’UNC à Châteauneuf-les-Martigues.

Le 9 avril, le Comité a 
tenu sa réunion annuelle 
à La Mède en présence 
de M. Diard, député, de M. 
Mouren, maire de Châ-
teauneuf-les-Martigues, 
d’élus locaux, de représen-
tants de l’UNC et d’autres 
associations patriotiques.

Le 11 mai, à la Préfecture 
de Marseille, le Président 
Serves a remis le Prix Fon-
dation Maréchal de Lattre 
à Zoé Ponchot, élève du 
collège Ampère d’Arles, 
lauréate du CNRD.

Le 10 septembre, Le Comité était présent au Forum des 
Associations de Châteauneuf.

Les activités mémorielles
Le 10 mars, le Président Jean-Luc Serves et des membres 
du Comité ont rendu hommage aux victimes du terro-
risme lors de la cérémonie organisée Place Belot, à Châ-
teauneuf. Le 22 avril, le Comité a participé à la cérémonie 
en mémoire des Déportés. Le 27 mai, à l’occasion de la 
Journée nationale de la résistance, M. Jean-Luc Serves a 
déposé une gerbe au monument aux morts de la ville. Le 
18 juin, le Comité a participé à la cérémonie commémo-
rative de l’Appel du général de Gaulle.

Le 4 juillet, la Fondation était 
représentée à Rognac pour 
la cérémonie d’hommage 
aux marins morts à Mers-el-

Kebir, les 3 et 6 juillet 1940. Le 5 juillet, M. Serves a déposé 
une gerbe au monument des Rapatriés, au Cimetière 
Montcalm, en mémoire des morts du 5 juillet 1962 à Oran.

La commémoration de la Libération

Le souvenir des journées de la 
Libération et de la Victoire de 
1945 demeure particulièrement 
vif dans toutes les mémoires.

Le 8 mai, à Châteauneuf les Mar-
tigues, l’Ordre du jour n° 9 a été 
lu par M. Guy Tur, président de 
l’UNC. Le président Serves, ac-
compagné de son épouse, a dé-
posé une gerbe au monument 
aux morts de la ville.

Le 21 août, des membres du Comité ont participé 
aux cérémonies commémoratives de la libération de 
Châteauneuf-les-Martigues et le 22, à celles de Salon de 
Provence à l’invitation de la Mairie.

COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE 1918

Après la cérémonie 
de commémoration 
du 11 novembre, à 
l’Arc de Triomphe, 
Place Charles-de-
Gaulle, le Président 
de la République a 
reçu, à l’Elysée, des 
représentants du 
monde combattant. 

M. de Saint-Aubin, Président de la 
Fondation a été convié à cette réception.
Il a salué le Président de la République 

au nom de tous les bénévoles 
de la Fondation. Il s’est 
également entretenu avec 
plusieurs personnalités dont 
M. Thierry Laurent, directeur 
de cabinet de Mme Mirallès, 
secrétaire d’Etat chargée des 
Anciens Combattants et de la 
Mémoire
Il a également échangé avec 
des représentants du monde 
combattant et du comité de la 
Flamme.

M. Emmanuel Macron 
lors de son allocution de 
bienvenue.

M. de Saint-Aubin, le général de 
Saint-Chamas, Président du Comité 
de la Flamme et des membres du 
Comité de la Flamme.

Activités des Comités départementaux

Vue partielle de la tribune : de 
gauche à droite : le Président Serves, 
M. Palmisano, Mme Nicole Serves et 
M. Yves Chalon

De gauche à droite : M. Chalon, le Président Serves, M. Roland Mouren, 
maire, M. Guy Tur, MM. Stéphane Goupi et Jean-Claude Santacruz

M. David Barris, adjoint au Maire, 
salue les porte-drapeaux.
Au 1er plan le drapeau du Comité 
départemental que tient M. Zucher.
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Les journées d’hommage

Le 8 juin, à l’occasion de la Journée nationale d’hommage, 
« aux morts pour la France » en Indochine M. Yves Cha-
lon a représenté le comité départemental à la cérémonie 
qui s’est déroulée place Bellot à Châteauneuf. Le 25 sep-
tembre, une gerbe commune avec d’autres associations a 
été déposée au monument aux morts de Châteauneuf en 
hommage aux Harkis.

A Marseille, M. Pierre Jean Palmisano, 1er Vice-président 
du Comité, a également représenté le Comité départe-
mental aux manifestations patriotiques.

COMITÉ DE CHARENTE-MARITIME

Le 31 mars 2022, le Comité s’est réuni, en séance plé-
nière, à Châtelaillon-Plage, sous la présidence du LCL 

Jean-Claude Cosset.

Dans son rapport moral, le Président a rappelé que le 
Comité continue à être représenté dans l’ensemble du 
département. Malgré la pandémie qui a restreint ses activi-
tés, le comité présente un bilan positif de l’année écoulée. 

Plusieurs membres du 
Comité ont participé 
aux traditionnelles cé-
rémonies des 8 mai et 
8 juin, aux remises de 
Prix, le 7 juin, au lycée 
Fénelon et le 22 juillet 
à l’Ecole de l’Armée 

de l’air de Sainte. En novembre, le Comité a organisé, à 
Châtelaillon-Plage, une exposition 
sur les chars de combat de la Pre-
mière guerre mondiale. A l’issue de 
la réunion, une gerbe, au nom de 
la Fondation Maréchal de Lattre et 
de l’Association départementale 
Rhin et Danube, a été déposée au 
Monument aux morts de la ville, en 
présence de Mme Muriel Gillium, 
adjointe au maire en charge des as-
sociations patriotiques.

Le 29 juin 2022, le président Cosset a participé, en Pré-
fecture de La Rochelle, à la remise des Prix du CNRD 
en présence de M. Basselier, Préfet de Charente-Maritime. 
Au cours de la cérémonie, animée par Mme Gachignard, 
Présidente du Comité du Concours, 258 élèves, de 11 éta-

blissements du département (4 lycées et 7 collèges) ont 
été récompensés. Le Prix du Comité départemental de la 
Fondation a été remis à Marion Arnoult et Sira Detaille, 
du Lycée Jean Dautet de La Rochelle. Par ailleurs, le Pré-
sident Cosset, en sa qualité de conseiller municipal, a re-
mis le Prix de la Ville de La Rochelle aux lauréats du Lycée 
professionnel de Rompsay.

Le 1er octobre, le Président Jean-Claude Cosset et Mme 
Cosset, ont participé à l’assemblée générale de l’Institut 
Vendéen Clemenceau - de Lattre à Mouilleron-Saint-Ger-
main témoignant ainsi des liens entre la Fondation et 
Mouilleron Saint-Germain.

Du 7 au 12 no-
vembre, le Comité 
départemental de la 
Fondation et l’Asso-
ciation Rhin et Da-
nube ont organisé, à 
la demande de la mu-
nicipalité de Châtelail-
lon-Plage, une exposi-
tion sur Les Policiers 

et Gendarmes Justes parmi les Nations et hommage à trois 
Justes de la Charente-Maritime. L’exposition a été sponsori-
sée par la Garantie Mutuelle des Fonctionnaires.

L’exposition a pré-
senté au public des 
panneaux sur l’his-
toire de trois justes 
de Dampierre sur 
Boutonne et sur 
des policiers et gen-
darmes qui ont agi 
pour protéger des Juifs des exactions allemandes, qui les 
ont aidés à fuir en les cachant et en leur fournissant des 
documents d’identité vrais et faux.

Plusieurs vitrines ont exposé des képis, casques, calots, 
objets et tenues de gendarmes et de policiers de l’époque 

ainsi que des casques de la garde de 
Pétain, de la milice, quelques coiffures 
allemandes, des affiches et des revues.

Le bilan est positif. En cinq jours, 354 
personnes ont visité l’exposition, soit 
281 adultes, 7 enseignants ou enca-
drants et 66 scolaires. Plusieurs per-
sonnalités se sont également déplacées 
parmi lesquelles des élus de la Ville de 
la Rochelle, Mme Babault, députée et 
M. Labiche, conseiller régional.

Un char de 1944 dans les rues 
de Salon-de-Provence lors du 
traditionnel défilé historique. 
Les habitants rendent 
hommage chaque année 
aux troupes américaines 
mais célèbrent également 
les résistants et les troupes 
françaises commandées par le 
Général de Lattre.

Vue partielle des 
participants à la réunion 
plénière, à droite de la 
photo le Président Cosset.

Le LCL Cosset lors du vernissage de 
l’exposition. A droite M. Villain, maire de 
Châtelaillon, vice-président du Conseil 
départemental, Mme Gillium, adjointe et 
Mme Kervella, directrice du SD de l’ONACVG.

Le LCL Cosset dialogue avec des élèves de 
primaire devant des panneaux de l’exposition.

Remise des Prix par le président Cosset, Ph 1, à Marion Arnoult, Ph 2, aux 
élèves du LP de Rompsay
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COMITÉ DE CORSE

La Seconde guerre mondiale est particulièrement ancrée 
dans la mémoire corse. En effet, de nombreux Corses se 
sont battus dans le corps expéditionnaire français d’Ita-
lie puis dans la Première Armée Française. En Italie leur 
commandant en chef était le général Juin, dont la mère, 
Précieuse Salini, était originaire des environs d’Ajaccio.

Le 8 mai, après des mois de pandémie, le Comité de la 
Fondation Maréchal de Lattre, que préside M. de Gentile 
a pu participer aux cérémonies de la Victoire à Ajaccio. 
L’Ordre du jour n° 9 a été lu par une élève du lycée Fesch 
puis le Président, accompagné de deux élèves du lycée, a 
déposé une gerbe au monument aux morts de la Ville. Une 
seconde gerbe, au nom de Rhin et Danube, a été déposée 

par Charles Vincenti-
Grisoni, petit fils d’un 
Ancien de la Première 
Armée Française.

A l’issue de la cérémonie, le président de Gentile et le 
trésorier du Comité, M. Pittalis, ont remis une lettre de 
félicitations aux élèves qui ont participé à la lecture de 
l’Ordre du jour n° 9 et aux dépôts de gerbes.

COMITÉ DE CÔTE D’OR

Le Comité s’est réuni le 25 avril pour faire le point sur les 
mois écoulés et préparer les projets.

Le Comité, les jeunes
Les 2 et 16 mai, Mme Cornu a accompagné des élèves 
de 3ème et de CM2 de Talant au musée de la Résistance 
à Saint-Brisson et au village martyr de Dun-les-Places 
(Nièvre) avec le soutien financier de l’UNC de Talant et 
du Comité.
Le 8 mai, l’Ordre 
du Jour n° 9 du 
Général de Lattre 
a été lu dans 33 
communes de 
Côte-d’Or par 
76 jeunes et 2 
adultes.

Le 12 mai, l’occasion d’un rallye défense et citoyenneté, pro-
posé à des élèves de 3ème de 4ème du département par 

le LCL Etienne Royal, délégué départemental adjoint, trois 
membres du Comité, Mmes Cornu, Rigaud et Tardivon 
ont animé les deux ateliers « Bir Hakeim » et « Libération 
de Dijon ».

Le 1er juin, à Fontaine-les-Dijon, après l’intervention du 
LCL Etienne Royal sur le thème de l’engagement, Mme 
Cornu et des membres du Comité ont remis leur Prix 
d’Histoire à 53 lauréats de 3ème devant 250 invités.

Le 11 juillet, Mme Cornu et Franck 
Moisy ont représenté la Fondation 
à la cérémonie des majors de 
promotion de l’Ecole des Métiers 
(ancien CFA) de Longvic.

Le Comité, le lien Armée/Nation

Le 11 juin, Mme Cornu et F. Moisy ont représenté le Co-
mité à la remise des brevets de la 42ème promotion de la 
Préparation Militaire Marine, à Dijon et le 22, à la remise 
de diplômes de la 5ème promotion de la PMM « Gaspard 
Monge » de Beaune.

Le Comité, les commémorations et cérémonies 
patriotiques nationales

La Présidente ou des 
membres du Comité ont 
représenté la Fondation 
aux cérémonies prévues 
par le calendrier officiel 
national à Dijon et Talant 
et, à l’occasion, à Beaune, 
Brazey-en-Plaine, Fontaine-
les-Dijon et Chevigny-Saint-
Sauveur.

Dépôt de gerbe par le 
président Marc de Gentile 
et deux élèves du lycée 
Fesch

Au centre, le 
président de 
Gentile, à sa 
gauche M. Pittalis 
et le professeur 
d’Histoire du 
lycée Fesch qui 
accompagnai t 
les élèves.

A Talant, plateau de la cour du Roy, Mme Cornu 
remercie la lectrice de l’Ordre du jour n° 9.

De jeunes concurrents devant un des ateliers jalonnant le parcours du 
rallye Défense et citoyenneté.

Les porte drapeaux, les Autorités et les lauréats à l’issue de la remise des 
Prix d’Histoire du Comité départemental de la Fondation.

Des membres du Comité ont assisté aux 
baptêmes des promotions de l’école de 
gendarmerie de Dijon. F. Moisy remet son 
Prix au major de la promotion du 22 
juillet 2022.

Le 22 août, à Dijon, square Darcy, Clarisse de Lazzer, élève de seconde 
au lycée Montchapet, a lu l’Ordre du Jour n°1 du Général de Lattre à 
l’occasion de la libération de la Ville.
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Le 28 août, à Mornay, Franck Moisy, 
président de l’UNC d’Is-sur-Tille et 
vice-président du Comité départe-
mental de la Fondation, a organisé, 
avec le soutien de Mme Anne Catrin, 
maire, une cérémonie commémorant 
les évènements du 28 août 1944 : 
prise d’otages et maisons incendiées 
par les Allemands en retraite.

Expositions, conférences, forums d’associations
Les 18 et 19 juin, à Chevigny-St-Sauveur, Mme Cornu et 
des membres du Comité ont participé à l’accueil du public 
lors de la présentation d’une grande fresque historique 
sur la Seconde guerre mondiale initiée par l’Association 
«War Mémories ».

Du 8 au 12 septembre, des membres du Comité ont éga-
lement apporté leur concours à l’organisation de l’expo-
sition Du Débarquement de Provence à la Libération 
de Dijon présentée Salle basse du Cellier de Claivaux à 
Dijon..

Au cours des mois écoulés, Mme Cornu a assisté, au nom 
du Comité, à plusieurs conférences d’associations patrio-
tiques. Elle a également organisé et animé plusieurs confé-
rences :

• le 5 mai à Talant sur le thème « les 7 et 8 mai 1945 »

• le 6 octobre, à Genève, à l’invitation de l’association 
« Les salons du général Dufour », sur la vie du Maré-
chal de Lattre.

Le 4 septembre, Mme Cornu accompagnée de P. Javelet et 
de G. Lecot ont tenu le stand du Comité au forum des 
associations de Talant.

Par ailleurs, 
Le Comité 
a été repré-
senté à six 
Assemblées 
g é n é r a l e s 
associatives. 
Plusieurs de 

ses membres ont assisté le 4 juin, à Chenôve, au concert 
« Pour nos soldats blessés », organisé par la Délégation 
Militaire Départementale et le 8 juillet à la fête des bé-
névoles.

GARD

Le 20 avril, au collège Jean Moulin d’Alès, les cadets de 
la défense, élèves de 3ème, ont participé à une journée 

sur le thème « Histoire vivante et devoir de mémoire ». 

A cette occasion le Comité de l’Hérault que préside le 
LCL Charles Janier en partenariat avec l’Association 
AOCevenn’Jeep, a présenté les 21 panneaux de l’exposi-
tion de la Fondation : Le général de Lattre et la Première 
Armée française, l’alchimie d’une victoire, 1944 - 1945.

Les élèves, très attentifs, ont tour à tour, écouté les expli-
cations nombreuses données par le LCL Janier, M. Ange 
Alvarez, ancien résistant, M. Gely professeur d’Histoire au 
lycée Jean Moulin et des représentants d’associations lo-
cales.

La journée s’est ache-
vée par une présen-
tation de matériels 
militaires de la collec-
tion de l’Association 
AOCevenn’Jeep.

Pour ces collégiens, filles et garçons, la journée a été une 
extraordinaire leçon d’Histoire.

COMITÉ DE L’HÉRAULT

En janvier 1942, le général de Lattre reçoit le commande-
ment de la 16ème région militaire, à Montpellier. Aussitôt 
il installe sur la plage de Carnon une nouvelle école des 
cadres sous couvert d‘un centre d’entraînement de nata-
tion.

En 1992, en présence de la Maréchale de Lattre une stèle 
est inaugurée sur les lieux même de l’école de 1942. Le 
21 avril 2022, Le LCL Charles Janier, Président du Comi-
té départemental de la 
Fondation a organisé, 
avec le concours de la 
Mairie, et de l’Associa-
tion AOCevenn’Jeep, 
la commémoration du 
80ème anniversaire de 
l’école des cadres de 
Carnon, Cette com-
mémoration du 80ème anniversaire, sur les lieux mêmes 
de l’école fut un grand succès malgré des conditions mé-
téorologiques défavorables.

Vue partielle de l’exposition Salle basse du Cellier de Clairvaux

Table de présentation des documents vendus ou 
distribués par le Comité. On remarquera à gauche des 
uniformes de la Seconde guerre mondiale.

Portail d’entrée de l’école de cadres en 
1942.

Le LCL Charles Janier 
ouvre la présentation 
de l’exposition par un 
bref exposé.Ph
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M. Patrick Honnoré donne aux élèves de précieuses explications sur les 
matériels militaires de l’époque.
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M. Patrick Honnoré, président de l’Association AOCevenn’Jeep, répond 
aux questions des élèves.
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Franck Moisy, dans son allocution, expose les tragiques évènements 
d’août 1944.
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COMITÉ DE LA MANCHE

Le 7 mai, à Saint- Lô, dans l’amphithéâtre du conseil dépar-
temental, le CBA Paul Housset a été décoré de la médaille 
de bronze de la jeunesse, des sports et de l’engagement 
associatif. M. Housset est le correspondant de la Fonda-
tion à Saint-Lô. Ainsi son engagement bénévole, depuis de 
nombreuses années, au profit de plusieurs associations, a 
été reconnu, comme a été reconnu son engagement au-
près du Protocole lors de plus de 500 cérémonies patrio-
tiques de la Ville et de l’Etat.

Cette remise de décoration s’est déroulée lors de l’as-
semblée générale du comité de la Manche de la Jeunesse, 
des Sports et de l’engagement associatif.

Le 8 mai, Agathe Provost, du 
conseil municipal des jeunes, 
et Paul Lepas, du conseil dé-
partemental des jeunes, ont 
lu l’ordre du jour n° 9. A l’issue 
de la cérémonie, ils ont été 
remerciés par le CBA Paul 
Housset qui leur a remis une 
lettre de félicitations de la 
Fondation.

MEUSE - VERDUN-THIERVILLE

Le monument de Lattre a été érigé à l’initiative de la 
Maréchale à Metz, où le colonel de Lattre avait commandé 
le 151ème RI de juin 1935 à septembre 1937. Dans les deux 
années où il a commandé 
le régiment, le colonel de 
Lattre a innové de façon 
révolutionnaire pour 
améliorer le quotidien 
des soldats qu’il 
s’attachait à connaître 
personnellement. Il 
a créé, notamment, 
le service social du 
régiment dont il a confié 
la responsabilité à son 
épouse. Il eut également 
pour objectif de former 

militairement et civiquement les jeunes gens qu’on lui 
avait confiés. Le monument rappelle l’action novatrice 
engagée par le colonel de Lattre à Metz.

Le 6 juin, à Thierville, à l’invitation des Anciens du 151ème 
RI, M. Philibert de Loisy a représenté la Fondation à la céré-
monie en mémoire du Maréchal de Lattre. M. de Loisy a dé-
posé une gerbe devant le monument du Maréchal de Lattre.

Au cours de l’après-midi une seconde cérémonie s’est 
déroulée au Quartier Condé, devant le monument des 
chasseurs d’Afrique de Tlemcen. Ce monument érigé en 
Algérie a été transporté en France. En 1962, il est confié 
au 2ème régiment des Chasseurs, gardien des traditions 
des régiments dissouts.

DÉLÉGATION DU DOUAISIS

M. Mouquet anime la délégation du 
Douaisis de la Fondation. Il est éga-
lement un acteur très actif au sein 
du Comité d’entente que préside 
M. Jean-Louis Vannelle. La cérémo-
nie du 8 mai est toujours un temps 
fort dans la vie de la Délégation.

Le 11 novembre M. Mouquet a représenté la Fondation 
à la cérémonie au carré militaire du cimetière de Douai. 
Le carré militaire de Douai a été créé et est toujours 
entretenu par la Commonwealth War Graves Commission. Il 
réunit des sépultures de soldats des principaux pays de 
l’ex-Empire britannique, mais aussi français et d’autres 
nations.

Remise de la décoration par M. 
Jacques Coquelin, vice-président 
du Conseil départemental et 
maire de Valognes.

Les porte-drapeaux et au premier plan, le CBA Paul Housset et les deux 
lecteurs.

De gauche à droite, M. J. 
Champ, président des 
Anciens combattants de 
Thierville, M. de Loisy, M. 
C. Hubert, président de 
l’Association du Talou et 
du Bois des Caures, M. 
Gérard Schutz, président 
des Anciens du 151ème RI 
et Mme Yvette Friedmann.

M. de Loisy, au centre, vient de 
déposer une gerbe à la mémoire 
des Chasseurs tués au combat, 
dont Jean Loisy, tué sur son 
char le 23 novembre lors de 
la libération de Mulhouse et 
Bernard de Lattre, chef de 
peloton au 1er Chasseurs, tué à 
Nin Binh, Indochine le 30 mai 
1951. Aux côtés de M. de Loisy, 
de gauche à droite Eugène Sorte, 
porte drapeau des Anciens du 

151° RI, le commandant Poixblanc, du 1er Régiment de Chasseurs, M. 
Schutz et M. Humbert.

Lecture de l’Ordre du jour n° 9 par 
M. Vannelle, président du Comité d’entente.

M. Mouquet, 2ème à partir de la gauche, porte le drapeau « Rhin et 
Danube »
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COMITÉ DE L’OISE

Le 1er septembre, place de l’Hôtel de ville à Compiègne, 
M. le LCL Gilles Boy a tenu le stand du Comité départe-
mental à l’occasion de la Journée TUC, « Tous unis pour la 
Cité ». Ces journées marquent la rentrée de l’université 
et sont l’occasion pour les jeunes étudiants de participer 
à de nombreuses activités 
citoyennes et patriotiques. 

Les étudiants sont ainsi 
associés aux cérémonies 
par la lecture de textes et 
leur présence au monu-
ment aux Morts.

Au stand départemental, ils se sont entretenus avec le 
LCL Gilles Boy, président du Comité départemental. Ils 

ont écrit des lettres de sou-
tien aux combattants français 
qui sont loin de leur famille. 
Ils ont aussi pu voir une jeep 
de la Seconde guerre mon-
diale présentée par M. Yves 
Bouvier ainsi qu’un panneau 
de photographies de la Libé-
ration de Compiègne le 1er 
septembre 1944.

Le 10 septembre, 
salle Saint Nico-
las de la mairie de 
Compiègne, le Pré-
sident Boy a tenu 
le stand du Comi-
té départemental. 
Il a présenté à ses 
visiteurs les publi-
cations de la Fonda-
tion et a répondu à 
toutes leurs ques-
tions sur ses mis-
sions.

Le 16 octobre disparaissait Jacques Bergez à l’âge de 96 
ans. Jacques Bergez était le plus ancien membre du Comité 
départemental. Il était aussi le plus ancien résistant et 
déporté de Picardie. Un article lui avait été consacré dans la 
lettre d’information n° 49, janvier 2022.

Le 11 novembre, dans la clairière de Rethondes, Mme Eli-
sabeth Borne a présidé la traditionnelle cérémonie com-
mémorative de l’Armistice de 1918. La cérémonie était 
ordonnancée par le LCL Gilles Boy. Cette année, la céré-
monie a été plus particulièrement consacrée au Soldats 
du feu – Pompiers de l’Oise et à travers eux à l’ensemble 
des pompiers de France.

COMITÉ DU HAUT-RHIN

Dans le cadre des missions mémorielles de la Fondation, 
M. Jean Leiterer, délégué pour le Haut-Rhin a participé, au 
cours des derniers mois, aux cérémonies patriotiques à 
Colmar, Masevaux, Mulhouse, Richwiller, etc. Le 20 août, 
il a représenté la Fondation à la cérémonie à la mémoire 
de Bernard de Lattre à Wildenstein, ancien centre de va-
cances pour enfants de soldats de la Première Armée.

COMITÉ DU RHÔNE

Le 14 août, le Comité du 
Rhône a eu la tristesse de 
perdre son Président, le ma-
jor André Derouet à l’âge de 
74 ans.

Engagé le 4 décembre 1967, 
à l’âge de 19 ans, André De-
rouet a effectué toute sa car-
rière militaire dans le Génie. 
Il sert d’abord à Lille puis à 
La Vallonne, près de Lyon, 
à Pairs (89ème bataillon de 
service) et ensuite à Amiens. 
De 1989 à 1996, il est affecté au 2ème Corps d’armée 
des forces françaises en Allemagne à Rastatt. D’octobre 
1992 à mars 1993, il est projeté en opération extérieure 

Les Autorités à l’issue de la cérémonie. M. Jean Leiterer est le 3ème à partir 
de la gauche.
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M. Yves Bouvier et sa jeep Willys 
à proximité du stand de la 
Fondation.

Jacques Bergez lors d’une cérémonie à la stèle 
commémorative du dernier train en partance de 
Compiègne vers les camps de la mort, le 17 août 
1944.

Ravivage de la Flamme par Mme Elisabeth Born, Première ministre. A 
droite, le LCL Gilles Boy.

Le LCL Giles Boy, président du Comité 
départemental et également président 
du CCAPC (Comité de coordination des 
Associations patriotiques de Compiègne), 
avec les Combattants OPEX et M. Joël Dupuy 
de Merry, adjoint au maire de Compiègne 
chargé des manifestations patriotiques.
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à Sarajevo puis il est de nouveau affecté à Rastatt avant 
de rejoindre Lyon en 1996. Entre temps, il est décoré, 
en décembre 1994, de la médaille militaire. Il est nommé 
major en octobre 2001. A sa demande, il prend sa retraite 
après 34 années de service.

Installé à Bron, près de Lyon, André Derouet s’investit 
pleinement dans différentes associations patriotiques 
dont la section des Médaillés militaires de Bron. Il en est 
le Président de 2000 à 2002. Il rejoint également le Comi-
té départemental de la Fondation Maréchal de Lattre au 
côté de M. Jacques Teullet à qui il succède en 2013.

Jusqu’au bout, même à l’hôpital dans les derniers temps, 
André Derouet aura tenu ses engagements associatifs 
avec un grand dévouement.

La Fondation Maréchal de Lattre s’associe à sa famille, à 
ses amis, à ses compagnons de route au sein des associa-
tions auxquelles il participait, pour lui rendre un dernier 
hommage.

COMITÉ DE PARIS

Le 9 juin, M. Philibert de Loisy est allé au collège Dupan-
loup de Boulogne-Billancourt à la rencontre des élèves de 
3ème qui avaient participé le 11 janvier à la cérémonie du 
ravivage de la Flamme sous l’Arc de Triomphe.

Dans son exposé, M. de Loisy a rappelé aux élèves l’im-
portance du débarquement de Provence et des combats 
menés par la Première Armée Française pour la Libéra-
tion et la Victoire du 8 mai 1945. Il a aussi rappelé que les 
victoires militaires du général de Lattre lui ont valu d’aller 
signer à Berlin l’acte de capitulation de l’Allemagne nazie.

Après avoir répondu à de nombreuses questions, M. de 
Loisy a procédé à la remise du Prix d’Histoire Fondation 
Maréchal de Lattre aux deux élèves, ayant chacun, dans 
leur classe, obtenu la meilleure moyenne dans cette ma-
tière.

HAUTE-VIENNE

Saint-Sornin-Leulac est une petite commune de 600 ha-
bitants située à une 
cinquantaine de km 
au Nord-ouest de Li-
moges.

Les élus de la commune 
et les Anciens combat-
tants font vivre l’asso-

ciation communale, l’AACAMSDM, très attachée au Devoir de 
mémoire. Cette association est présidée par M. Fabien Sé-
mavoine.

A son initiative, le 8 mai l’Ordre du jour n° 9 a été lu par 
Andréa et le discours radiodiffusé du général de Gaulle du 
8 mai 1945 par Sarah. Elles ont toutes les deux 14 ans et 
sont scolarisées au collège de Chateauponsac.

Une lettre de félicitations, signée par le Président de la 
Fondation Maréchal de Lattre, leur a été solennellement 
remise par M. Sémavoine en sa double qualité d’adjoint au 
maire et de Président de l’AACAMSDM.

COMITÉ DE L’ESSONNE

Le Comité de l’Essonne est animé par Mme Artigaud, 
présidente et par M. Bourg, trésorier. Le Comité, qui a 
noué un partenariat avec l’UNC, agit pour remplir les 
missions de la Fondation.

Le 8 mai, à Athis-Mons, Mme Artigaud a lu l’Ordre du 
jour n° 9 lors de la traditionnelle cérémonie en présence 
de M. Grousseau, maire, de Mme Hebbadj et de M. Co-
nan, adjoints.

Le même jour, en fin d’après-midi, Mme Artigaud et M. 
Bourg ont représenté la Fondation à la cérémonie qui 
s’est déroulée à Evry, au mémorial de la rue des Ma-
zières. 

Le 15 août, M. Michel Bourg a représenté la Fondation 
aux cérémonies commémoratives du débarquement de 
Provence à La Croix Valmer et à Cavalaire.

Les 3 et 4 septembre, au Parc d’Avaucourt, le Comité a 
participé à la Fête 
des Associations. 
Ce fut l’occasion 
pour Mme Arti-
gaud et M. Bourg 
de présenter au 
public les der-
nières publications 
de la Fondation.

Une partie des élèves et M. de Saint-Aubin à l’issue de la cérémonie du 
ravivage de la Flamme.

Lecture de l’Ordre du jour n° 9 par Mme Artigaud et dépôt de gerbe par 
Mme Artigaud et M. Bourg.

Instantané de la cérémonie du 8 mai 
2022.

A gauche, M. Sémavoine, 
en sa qualité de maître 
de cérémonie, et les 
deux lectrices : Sarah et 

Andréa.
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Cérémonie à la Croix Valmer.
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l’Arc de Triomphe à Paris, M. de Saint-Aubin, accompagné d’un
étudiant et de deux lycéens, tous trois membres du Comité de
Paris, a déposé une gerbe sur la tombe du Soldat inconnu en
hommage aux Combattants de la Première Armée et de leur chef,
le Maréchal de Lattre. 

COMITÉ DE LA RÉUNION
Le 7 août, à la médiathèque François Mitterrand de Saint-Denis,
le LCL Chabot a tenu une conférence de presse devant un public
très attentif pour présenter l’exposition : les débarquements de
Normandie et de Provence, initiée par son Comité, en parte-
nariat avec l’Association patriotique Armée Nation (APAN) et
avec le soutien du Service départemental de l’ONACVG. Le pré-
sident Chabot a également annoncé le programme établi pour
les cérémonies commémoratives du 15 août. Il a ensuite présenté

les grands projets à venir de son Comité, notamment obtenir que
le nom de Maréchal de Lattre soit donné au collège des Deux-
Canons.

De gauche à droite
M. Ah Hong, président de
l’APAN, le prince Claude

Vinh San, le cdt 
Lacouture, secrétaire du

Comité départemental, M.
le président Chabot,

M. Pincemaille, directeur
du SD de l’ONACVG. 

L’exposition, inaugurée à l’issue de la conférence de presse du
président Chabot a été ouverte au public jusqu’au 17 août et a
rencontré un grand succès auprès de la population. 
Le 15 août, place de la Libération aux Deux Canons, la cérémo-
nie commémorative du débarquement de Provence a rassemblé
une nombreuse assistance autour des autorités civiles et mili-
taires, du Comité départemental de la Fondation, de l’APAN
et du directeur du SD de
l’ONACVG. 

Le président Chabot lors de son
allocution devant la stèle du

Maréchal de Lattre, inaugurée le
15 août 2006 à l’initiative du
colonel Lauret, alors président

du Comité départemental
de la Fondation.

Août 1944, le Général de Lattre libère la Provence, éd. 2006 - Prix unitaire, 25 € port compris

Automne 1944 - hiver 1945, le Général de Lattre libère l’Alsace, éd. 2006 - Prix unitaire, 25 € port compris

De Gaulle, de Lattre et la Résistance, la victoire de l’amalgame, éd. 2007 - Prix unitaire, 25 € port compris

Jean de Lattre, maréchal de France : le soldat-l’homme-le politique, éd. 2008 - Prix unitaire 26 €, port compris

De Gaulle, de Lattre : destins croisés - Prix unitaire 10 €, port compris

Honneur à l’Armée d’Afrique - Prix unitaire 25 €, port compris

Le général de Lattre en Indochine, 1951 - une année de victoires, éd. 2011 - Prix unitaire 25 €, port compris

Le DVD : La 1ère Armée Française, de la Provence au Danube - Prix unitaire 20 €, port compris

• Commandes à adresser au Bureau National de la Fondation, 4 rue Amélie - 75007 Paris ou à votre Comité départemental •

La Fondation Maréchal de Lattre est reconnue d’utilité publique
(Journal officiel du 11 mars 1955).

Elle est habilitée à recevoir des dons et des legs.

La Fondation a besoin de votre soutien financier.

Si vous souhaitez l’aider à assurer sa pérennité, n’hésitez pas à la contacter
par internet ou par courrier postal à la Maison des Associations du 7e - 4 rue Amélie, 75007 Paris.

Merci. 
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Après la cérémonie, le pu-
blic a été invité à visiter
l’exposition sur la guerre
des tranchées, à la mairie
annexe de la Petite-Ile
Saint-Denis.
Le Prince Vinh San présente à
M. Annette les photos exposées
de la Grande Guerre et les ta-
bleaux des 24 communes de

la Réunion, une par commune, sur lesquels sont inscrits les noms des sol-
dats Réunionnais, morts pour la France au cours de la Première Guerre
mondiale.

Le 2 décembre, à Saint-Denis, le Comité en partenariat avec
l’APAN et le SD de l’ONAC a présenté une exposition sur le
débarquement de Provence. 

De gauche à droite : M. Gé-
rard Pause, président de
l'Amicale Régimentaire de
Saint-Denis, le prince Vinh
San, le lt-cl Daniel Chabot
et M. Jonas Ah Hong.

Cette exposition a été
visible jusqu’au 15 fé-
vrier à Saint-Denis.
Pour 2015, le comité
départemental a en-
gagé de nombreux projets, notamment des conférences au bé-
néfice de scolaires, et l’élaboration déjà bien avancée, d’une
convention de partenariat avec l’APAN.

Août 1944, le Général de Lattre libère la Provence, éd. 2006 - Prix unitaire, 25 € port compris

Automne 1944 - hiver 1945, le Général de Lattre libère l’Alsace, éd. 2006 - Prix unitaire, 25 € port compris

De Gaulle, de Lattre et la Résistance, la victoire de l’amalgame, éd. 2007 - Prix unitaire, 25 € port compris

Jean de Lattre, maréchal de France : le soldat-l’homme-le politique, éd. 2008 - Prix unitaire 26 €, port compris

De Gaulle, de Lattre : destins croisés - Prix unitaire 10 €, port compris

Honneur à l’Armée d’Afrique - Prix unitaire 25 €, port compris

Le général de Lattre en Indochine, 1951 - une année de victoires, éd. 2011 - Prix unitaire 25 €, port compris

Le DVD : La 1ère Armée Française, de la Provence au Danube - Prix unitaire 20 €, port compris
• Commandes à adresser au Bureau National de la Fondation, 4 rue Amélie - 75007 Paris ou à votre Comité départemental •
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Le Comité d’honneur de la Fondation Maréchal de Lattre est présidé par Monsieur le Président du Sénat.
La Fondation est reconnue d’utilité publique (décret du 7 mars 1955)

Honneur aux Combattants de la
Première Armée française

La France commémore cette année le 70ème

anniversaire de la Libération et de la signature, à
Berlin le 8 mai 1945, de l’acte de capitulation de
l’Allemagne nazie. 
Le 70ème anniversaire doit nous amener à rendre
un hommage particulier et solennel à ces hommes
et ces femmes qui, pour la plupart âgés de 20 ans
en 1945, se sont battus à l’intérieur et à l’extérieur
de la France métropolitaine, pour libérer notre
pays et l’Europe de l’oppression nazie. 
C’est l’occasion de se souvenir et de faire
connaître leur sacrifice. 
C’est l’occasion de se rappeler que la France a été
signataire de l’acte de capitulation de l’Allemagne
nazie, qu’elle fut représentée, à la demande du
général de Gaulle, par le général de Lattre de
Tassigny, commandant en chef de la 1ère Armée. 
Sa présence a symbolisé le retour de la France sur
la scène internationale. 
Sa présence fut également la reconnaissance de la
place déterminante que la Première Armée a
tenue dans la Libération de notre pays et du
monde libre. 
Sa présence fut aussi la reconnaissance de la
valeur et du courage des 250 000 combattants, de
toutes origines, venus d’Afrique du Nord, et de
plus de 100 000 FFI, engagés volontaires,
progressivement intégrés par l’amalgame, après le
débarquement de Provence.
En ce 70ème anniversaire, honneur à tous ces
combattants et à leur marche victorieuse aux
cotés des Alliés, depuis l’Italie, la Corse, l’Ile d’Elbe
et la Provence, jusqu’au Rhin et au Danube.

Gilles Bonnier
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8 MAI 1945

LA VICTOIRE DE LA LIBERTÉ

A Berlin, le Général de Lattre de Tassigny signe,

aux côtés des Alliés,

au nom de la France,

l’acte de capitulation de l’Allemagne nazie










Commémoration du 70ème anniversaire de la Libération
et de la Victoire de 1945

Activités des Comités départementaux
Plage, du 10 au 16 novembre, sur le centenaire de la Première
Guerre mondiale en partenariat avec l’Association départementale
Rhin et Danube. Le lt-cl Cosset a également rappelé les interven-
tions effectuées devant des adolescents, à la BA 722 de Saintes et
à l’ENSOA de Saint-Maixent, sur la citoyenneté et les métiers de
la Défense. Ainsi, tout au long de l’année, le Comité a agi dans les
domaines de l’entraide et la solidarité, de la mémoire et de l’édu-
cation à la citoyenneté des jeunes générations.
Par ailleurs, conformément à l’article 15 du règlement intérieur
de la Fondation, le président Cosset a nommé M. le lt Jacky
Simaillaud, délégué pour les arrondissements de Saint-Jean d’An-
gély, de Saintes et de Rochefort ; M. Philippe  Dupuy pour l’ar-
rondissement de Jonzac et M. Jean-Pierre Auxire pour l’île de Ré.
Avant de clore la réunion, le président Cosset a remercié tous les
Membres du Comité pour l’aide apportée par chacun.

COMITÉ D’INDRE-ET-LOIRE

Le 15 janvier, dans le jardin du Souvenir, place Anatole France, à
Tours, le nouvel emplacement de la stèle du Maréchal de Lattre
a été solennellement inauguré en présence des autorités civiles
et militaires, d’une nombreuse assistance et d’élèves des collèges
Sainte-Jeanne-d'Arc, Saint-Martin et Anatole-France de Tours.

Dans son allocution, le
président Folcher a retracé
les grandes étapes de la vie
du Maréchal de Lattre.

La stèle a été dévoilée
par MM. Frédéric Tho-
mas, président du
conseil général, Serge
Babary, maire de Tours,
Mme Degrieck, direc-
trice du SD de
l’ONACVG, représen-
tant le Préfet, M. Fol-
cher et M. de
Saint-Aubin.

M. Babary, M. Thomas,
Mme Degrieck, M. Folcher,
de dos et M. de Saint-
Aubin.

Le 20 mars, le comité départemental de la Fondation a été par-
tie prenante de la Journée du réserviste qui a rassemblé plus de
600 collégiens et lycéens sur la Base aérienne 705. Le document
pédagogique de la Fondation, 1939-1945, de la tourmente à la
victoire, a été remis à chaque participant.

COMITÉ DE LOIRE-ATLANTIQUE

Dans le cadre du 70ème anniversaire de la li-
bération et de la Victoire du 8 mai 1945, le
Comité départemental, que préside Mme
Martineau-Burgalat, vient de publier une
brochure in 8 de 42 pages. 
Cette brochure présente l’histoire et les
missions de la Fondation, retrace à grands
traits la vie du Maréchal de Lattre et l’iti-
néraire de la Première Armée et enfin, elle

est une rétrospective des activités du Comité de la Fondation en
Loire-Atlantique.
Par la qualité de ses textes et l’élégance de sa présentation cette
brochure est mémento de la Fondation en Loire-Atlantique. Elle
est disponible auprès de Mme Martineau Burgalat : 4, rue d’Alger
44100 - Nantes. Un don de soutien sera le bienvenu.

COMITÉ DE SAÔNE-ET-LOIRE
L’ANAPI et le Comité départemental, que
préside M. Lacour, ont publié en mars, avec
le soutien de l’ONACVG, les « actes » la
semaine sur l’Indochine qui s’est tenue à
Montchanin du 15 au 18 avril 2014. Le
recueil publié retranscrit les conférences
et les différentes manifestations d’une
semaine de mémoire particulièrement
réussie au cours de laquelle La Fondation
a présenté son exposition : Indochine
1951 - l’année de Lattre, une année de victoires. Cette expo-
sition a été présentée en hommage à tous les Combattants de la
Guerre d’Indochine.

COMITÉ DU HAUT-RHIN

Au cours du 1er trimestre, le Comité départemental que préside
M. Leiterer, a participé aux commémorations du 70ème anniver-
saire, rendant ainsi un hommage appuyé aux troupes françaises et
américaines qui, en 1945, ont libéré la Haute Alsace. 
C’est ainsi que M. Leiterer était présent les 18 janvier à Lutter-
bach, 20 janvier à Pfastatt, 25 janvier à Reningue, et le 8 février à
Fessenheim. 

M. le baron de Turckheim
(Rhin et Danube), M. Leite-
rer, M. Speisser (UNC) lors du
dépôt de gerbe au monu-
ment aux morts de Fessen-
heim.

A Colmar, le 1er février,M. Leiterer a représenté M. de Saint-Aubin
et le général de CA (2s) André Sciard, ancien Président de Rhin
et Danube, président honoraire de la Fondation qui, à bord de
son char Sherman La Tour d’Auvergne, fut l’un des premiers à
atteindre la place Rapp, le 5 février 1945, où il détruisit un canon
allemand par un tir bien ajusté. 

COMITÉ DE LA RÉUNION 

Dans le cadre du 100ème anniversaire de la Grande Guerre, le
Comité départemental, que préside le lt-cl Chabot, a organisé en
partenariat avec l’APAN, le 10 novembre 2014 à Saint-Denis, une
cérémonie d’hommage aux soldats réunionnais morts à Verdun. 

De gauche à droite : M. Ah
Hong, président de l’APAN,
M. Annette, maire de
Saint-Denis et le prince
Vinh San, vice-président
du Comité départemental
de la Fondation.

Appel du Trésorier général
La Fondation Maréchal de Lattre est servie
avec dévouement et générosité par des
bénévoles, mais le bénévolat a ses limites.
Pour financer ses réalisations (expositions
et publications) et ses frais de
fonctionnement incompressibles, la
Fondation a besoin de faire appel à la
générosité publique. C’est pourquoi je
lance un appel aux dons. 

Merci d’adresser vos courriers
et chèques à :

Fondation Maréchal de Lattre,
Maison des Associations

du 7ème, 4 rue Amélie  75007 PARIS.
La Fondation peut aussi recevoir des legs.
La Fondation Maréchal de Lattre étant re-
connue d’utilité publique : les legs versés
sont exonérés de droits, les dons sont dé-
ductibles des impôts sur le revenu à hau-
teur de 66 %, dans les limites fixées par la
loi. Enfin la Fondation peut recevoir des
dons au titre de l’ISF.

Colonel Baudrais

Document pédagogique pour le 8 Mai

Pour la 11ème année consécutive, la Fondation Maréchal
de Lattre publie un document pédagogique pour le 8 Mai.
Ce document est destiné en priorité aux scolaires, élèves des
classes de Troisième et des classes de lycées généraux, tech-
nologiques et professionnels.
Ce document est disponible auprès de tous les Comités dé-
partementaux de la Fondation ou auprès du Bureau National
en version papier ou numérique. Il sera remis en particulier
aux Jeunes qui auront à lire l’Ordre du Jour N° 9 lors des
cérémonies organisées par les communes qui cette année
prendront un relief particulier en raison des commémora-
tions du 70ème anniversaire. 
Les Comités départementaux sont invités à prendre contact
avec les Professeurs d’Histoire et les Professeurs RDE des
établissements scolaires de leur département ainsi qu’avec
les Correspondants Défense des municipalités afin que de
nombreux Jeunes puissent être associés aux cérémonies du
8 mai 2015 dans leur commune.

EXPOSITION PREMIÈRE ARMÉE FRANÇAISE
._._._.

A l’occasion du 70ème anniversaire de la Libération et de la
Victoire de 1945, la Fondation Maréchal de Lattre a voulu rendre
hommage aux Combattants, de la Première Armée Française de-
venue « Rhin et Danube » par l’Ordre du jour n° 8, du 24 avril 1945.
Elle est aussi un hommage au Maréchal de Lattre qui, par les vic-
toires remportées a su imposer les troupes françaises, dans la co-
alition militaire alliée.
L’exposition s’articule en panneaux présentant les grandes étapes
de la libération du territoire métropolitain par l’Armée B, devenue
Première Armée à Besançon le 24 septembre 1944. Elle présente
des aspects peu évoqués du quotidien des combattants ou encore
le rôle essentiel du Génie. Par ailleurs, elle démontre comment,
par l’amalgame de 130 000 Résistants, la Première Armée est
devenue véritablement l’Armée de la Nation, soutenant ainsi
toute l’action politique du général de Gaulle, à qui l’exposition
rend indirectement hommage. L’exposition retrace également la
campagne d’Allemagne, présente la libération du camp de
déportés de Vaihingen et l’accueil des 8 000 déportés français
venant des camps en zone américaine et évoque la conférence
interalliée du 5 juin 1945, à Berlin,  sur la délimitation des zones
d’occupation.
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À cette occasion, l’assemblée 
départementale a remis deux 
prix et la directrice de cabinet a 
remis un prix spécial à la lauréate 
la plus jeune.
Un cocktail offert par le préfet a 
conclus cette sympathique céré-
monie et a permis de s’entretenir 
avec les élèves et leurs parents.
Un bel exemple de réunion 
intergénérationnelle

Le jeudi 26 novembre, à l’université Paul-Valery 
Montpellier-3, M. Jean-Arthur Noïque, professeur 
d’Histoire au lycée Mistral d’Avignon a brillamment 
soutenu sa thèse de doctorat sur : Images et mémoire 
de la Première Armée Française, 1943 – 2015, pour 
laquelle il a obtenu la mention très honorable.
Le Président de la Fondation était représenté par le lt-cl 
de Miol-Flavard.
La Fondation Maréchal de Lattre adresse à M. Noïque 
ses plus chaleureuses félicitations.

Le Comité de la Réunion, que préside le lt-cl Chabot, a 
rattaché une grande partie de ses activités du dernier 
trimestre 2015 aux commémorations du centenaire de la 
Grande Guerre.
Rappelons que le 4 août 1914 les cloches de l’île annonce 
l’entrée en guerre. (On danse le moreng, danse guerrière 
qui simule les combats.) Le premier départ pour la 
métropole, près d’un millier d’hommes, est assuré par 
le Djemmah, paquebot des Messageries, via Madagascar. 
Compte tenu de la distance, il faut attendre 1915 pour que 
les premiers Réunionnais rejoignent les fronts français.
Le 10 novembre 2015, le comité départemental de la 
Fondation Maréchal de Lattre, l’association patriotique 
Armée Nation et l’Amicale régimentaire Régiment de 
Bourbon Saint Denis, ont organisé avec le concours de 
la ville, à Saint Denis, une cérémonie commémorant la 
bataille de Verdun.

Prix spécial du Préfet, président d’honneur 
du Comité départemental de la Fondation, 
remis par Mme Tobie, directrice de Cabinet.

VAUCLUSE – AVIGNON

De gauche à droite : M. Noïque, 
le général Sciard et le colonel 
Aguilera, rue Amélie. M. Noïque 
était venu interviewer le général 
Sciard sur l’Histoire et la mémoire 
de la Première Armée Française.

COMITÉ DE LA RÉUNION

Les autorités pendant l’allocution du lt-cl Chabot. De gauche à droite : 
M. Ah Hong, président de l’APAN, Mme Bareights, députée de la Réu-
nion, M. Euphrasie, adjoint au Maire de St Denis, M.  Claude Vinh San, 
vice-président du CDFML 974, M. Gérard Pause, président de l’ARRB, 
Mme Isidore, adjointe au maire de St Denis.

EXPOSITION : PREMIÈRE  ARMÉE FRANÇAISE

L’exposition comporte 21 panneaux (0,80 x 1,90 m). Elle peut être présentée en totalité ou partiellement en 
fonction de l’objectif retenu. Elle est maintenant disponible auprès du Bureau National et de certains Comités. 

Elle peut être présentée dans des locaux des conseils régionaux ou départementaux, dans des mairies, dans 
une salle associative ou dans un établissement scolaire. Des panneaux sont présentée sur le site Internet de la 
Fondation, rubrique : ressources documentaires, Exposition Première Armée Française.

Pour vous procurer l’exposition, prendre contact avec votre comité départemental ou le Bureau National. 
Pour vos cadeaux de fin d’année, pensez à offrir un livre de La Fondation
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l’Arc de Triomphe à Paris, M. de Saint-Aubin, accompagné d’un
étudiant et de deux lycéens, tous trois membres du Comité de
Paris, a déposé une gerbe sur la tombe du Soldat inconnu en
hommage aux Combattants de la Première Armée et de leur chef,
le Maréchal de Lattre. 

COMITÉ DE LA RÉUNION
Le 7 août, à la médiathèque François Mitterrand de Saint-Denis,
le LCL Chabot a tenu une conférence de presse devant un public
très attentif pour présenter l’exposition : les débarquements de
Normandie et de Provence, initiée par son Comité, en parte-
nariat avec l’Association patriotique Armée Nation (APAN) et
avec le soutien du Service départemental de l’ONACVG. Le pré-
sident Chabot a également annoncé le programme établi pour
les cérémonies commémoratives du 15 août. Il a ensuite présenté

les grands projets à venir de son Comité, notamment obtenir que
le nom de Maréchal de Lattre soit donné au collège des Deux-
Canons.

De gauche à droite
M. Ah Hong, président de
l’APAN, le prince Claude

Vinh San, le cdt 
Lacouture, secrétaire du

Comité départemental, M.
le président Chabot,

M. Pincemaille, directeur
du SD de l’ONACVG. 

L’exposition, inaugurée à l’issue de la conférence de presse du
président Chabot a été ouverte au public jusqu’au 17 août et a
rencontré un grand succès auprès de la population. 
Le 15 août, place de la Libération aux Deux Canons, la cérémo-
nie commémorative du débarquement de Provence a rassemblé
une nombreuse assistance autour des autorités civiles et mili-
taires, du Comité départemental de la Fondation, de l’APAN
et du directeur du SD de
l’ONACVG. 

Le président Chabot lors de son
allocution devant la stèle du

Maréchal de Lattre, inaugurée le
15 août 2006 à l’initiative du
colonel Lauret, alors président

du Comité départemental
de la Fondation.

Août 1944, le Général de Lattre libère la Provence, éd. 2006 - Prix unitaire, 25 € port compris

Automne 1944 - hiver 1945, le Général de Lattre libère l’Alsace, éd. 2006 - Prix unitaire, 25 € port compris

De Gaulle, de Lattre et la Résistance, la victoire de l’amalgame, éd. 2007 - Prix unitaire, 25 € port compris

Jean de Lattre, maréchal de France : le soldat-l’homme-le politique, éd. 2008 - Prix unitaire 26 €, port compris

De Gaulle, de Lattre : destins croisés - Prix unitaire 10 €, port compris

Honneur à l’Armée d’Afrique - Prix unitaire 25 €, port compris

Le général de Lattre en Indochine, 1951 - une année de victoires, éd. 2011 - Prix unitaire 25 €, port compris

Le DVD : La 1ère Armée Française, de la Provence au Danube - Prix unitaire 20 €, port compris

• Commandes à adresser au Bureau National de la Fondation, 4 rue Amélie - 75007 Paris ou à votre Comité départemental •

La Fondation Maréchal de Lattre est reconnue d’utilité publique
(Journal officiel du 11 mars 1955).

Elle est habilitée à recevoir des dons et des legs.

La Fondation a besoin de votre soutien financier.

Si vous souhaitez l’aider à assurer sa pérennité, n’hésitez pas à la contacter
par internet ou par courrier postal à la Maison des Associations du 7e - 4 rue Amélie, 75007 Paris.

Merci. 
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Après la cérémonie, le pu-
blic a été invité à visiter
l’exposition sur la guerre
des tranchées, à la mairie
annexe de la Petite-Ile
Saint-Denis.
Le Prince Vinh San présente à
M. Annette les photos exposées
de la Grande Guerre et les ta-
bleaux des 24 communes de

la Réunion, une par commune, sur lesquels sont inscrits les noms des sol-
dats Réunionnais, morts pour la France au cours de la Première Guerre
mondiale.

Le 2 décembre, à Saint-Denis, le Comité en partenariat avec
l’APAN et le SD de l’ONAC a présenté une exposition sur le
débarquement de Provence. 

De gauche à droite : M. Gé-
rard Pause, président de
l'Amicale Régimentaire de
Saint-Denis, le prince Vinh
San, le lt-cl Daniel Chabot
et M. Jonas Ah Hong.

Cette exposition a été
visible jusqu’au 15 fé-
vrier à Saint-Denis.
Pour 2015, le comité
départemental a en-
gagé de nombreux projets, notamment des conférences au bé-
néfice de scolaires, et l’élaboration déjà bien avancée, d’une
convention de partenariat avec l’APAN.

Août 1944, le Général de Lattre libère la Provence, éd. 2006 - Prix unitaire, 25 € port compris

Automne 1944 - hiver 1945, le Général de Lattre libère l’Alsace, éd. 2006 - Prix unitaire, 25 € port compris

De Gaulle, de Lattre et la Résistance, la victoire de l’amalgame, éd. 2007 - Prix unitaire, 25 € port compris

Jean de Lattre, maréchal de France : le soldat-l’homme-le politique, éd. 2008 - Prix unitaire 26 €, port compris

De Gaulle, de Lattre : destins croisés - Prix unitaire 10 €, port compris

Honneur à l’Armée d’Afrique - Prix unitaire 25 €, port compris

Le général de Lattre en Indochine, 1951 - une année de victoires, éd. 2011 - Prix unitaire 25 €, port compris

Le DVD : La 1ère Armée Française, de la Provence au Danube - Prix unitaire 20 €, port compris
• Commandes à adresser au Bureau National de la Fondation, 4 rue Amélie - 75007 Paris ou à votre Comité départemental •

MÉMOIRE    SOLIDARITÉ    AVENIR

La lettre d’information de la 
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Le Comité d’honneur de la Fondation Maréchal de Lattre est présidé par Monsieur le Président du Sénat.
La Fondation est reconnue d’utilité publique (décret du 7 mars 1955)

Honneur aux Combattants de la
Première Armée française

La France commémore cette année le 70ème

anniversaire de la Libération et de la signature, à
Berlin le 8 mai 1945, de l’acte de capitulation de
l’Allemagne nazie. 
Le 70ème anniversaire doit nous amener à rendre
un hommage particulier et solennel à ces hommes
et ces femmes qui, pour la plupart âgés de 20 ans
en 1945, se sont battus à l’intérieur et à l’extérieur
de la France métropolitaine, pour libérer notre
pays et l’Europe de l’oppression nazie. 
C’est l’occasion de se souvenir et de faire
connaître leur sacrifice. 
C’est l’occasion de se rappeler que la France a été
signataire de l’acte de capitulation de l’Allemagne
nazie, qu’elle fut représentée, à la demande du
général de Gaulle, par le général de Lattre de
Tassigny, commandant en chef de la 1ère Armée. 
Sa présence a symbolisé le retour de la France sur
la scène internationale. 
Sa présence fut également la reconnaissance de la
place déterminante que la Première Armée a
tenue dans la Libération de notre pays et du
monde libre. 
Sa présence fut aussi la reconnaissance de la
valeur et du courage des 250 000 combattants, de
toutes origines, venus d’Afrique du Nord, et de
plus de 100 000 FFI, engagés volontaires,
progressivement intégrés par l’amalgame, après le
débarquement de Provence.
En ce 70ème anniversaire, honneur à tous ces
combattants et à leur marche victorieuse aux
cotés des Alliés, depuis l’Italie, la Corse, l’Ile d’Elbe
et la Provence, jusqu’au Rhin et au Danube.

Gilles Bonnier






Le Comité d’honneur de la Fondation Maréchal de Lattre est présidé par Monsieur le Président du Sénat.

La Fondation est reconnue d’utilité publique (décret du  7 mars 1955)
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8 MAI 1945

LA VICTOIRE DE LA LIBERTÉ

A Berlin, le Général de Lattre de Tassigny signe,

aux côtés des Alliés,

au nom de la France,

l’acte de capitulation de l’Allemagne nazie










Commémoration du 70ème anniversaire de la Libération
et de la Victoire de 1945

Activités des Comités départementaux
Plage, du 10 au 16 novembre, sur le centenaire de la Première
Guerre mondiale en partenariat avec l’Association départementale
Rhin et Danube. Le lt-cl Cosset a également rappelé les interven-
tions effectuées devant des adolescents, à la BA 722 de Saintes et
à l’ENSOA de Saint-Maixent, sur la citoyenneté et les métiers de
la Défense. Ainsi, tout au long de l’année, le Comité a agi dans les
domaines de l’entraide et la solidarité, de la mémoire et de l’édu-
cation à la citoyenneté des jeunes générations.
Par ailleurs, conformément à l’article 15 du règlement intérieur
de la Fondation, le président Cosset a nommé M. le lt Jacky
Simaillaud, délégué pour les arrondissements de Saint-Jean d’An-
gély, de Saintes et de Rochefort ; M. Philippe  Dupuy pour l’ar-
rondissement de Jonzac et M. Jean-Pierre Auxire pour l’île de Ré.
Avant de clore la réunion, le président Cosset a remercié tous les
Membres du Comité pour l’aide apportée par chacun.

COMITÉ D’INDRE-ET-LOIRE

Le 15 janvier, dans le jardin du Souvenir, place Anatole France, à
Tours, le nouvel emplacement de la stèle du Maréchal de Lattre
a été solennellement inauguré en présence des autorités civiles
et militaires, d’une nombreuse assistance et d’élèves des collèges
Sainte-Jeanne-d'Arc, Saint-Martin et Anatole-France de Tours.

Dans son allocution, le
président Folcher a retracé
les grandes étapes de la vie
du Maréchal de Lattre.

La stèle a été dévoilée
par MM. Frédéric Tho-
mas, président du
conseil général, Serge
Babary, maire de Tours,
Mme Degrieck, direc-
trice du SD de
l’ONACVG, représen-
tant le Préfet, M. Fol-
cher et M. de
Saint-Aubin.

M. Babary, M. Thomas,
Mme Degrieck, M. Folcher,
de dos et M. de Saint-
Aubin.

Le 20 mars, le comité départemental de la Fondation a été par-
tie prenante de la Journée du réserviste qui a rassemblé plus de
600 collégiens et lycéens sur la Base aérienne 705. Le document
pédagogique de la Fondation, 1939-1945, de la tourmente à la
victoire, a été remis à chaque participant.

COMITÉ DE LOIRE-ATLANTIQUE

Dans le cadre du 70ème anniversaire de la li-
bération et de la Victoire du 8 mai 1945, le
Comité départemental, que préside Mme
Martineau-Burgalat, vient de publier une
brochure in 8 de 42 pages. 
Cette brochure présente l’histoire et les
missions de la Fondation, retrace à grands
traits la vie du Maréchal de Lattre et l’iti-
néraire de la Première Armée et enfin, elle

est une rétrospective des activités du Comité de la Fondation en
Loire-Atlantique.
Par la qualité de ses textes et l’élégance de sa présentation cette
brochure est mémento de la Fondation en Loire-Atlantique. Elle
est disponible auprès de Mme Martineau Burgalat : 4, rue d’Alger
44100 - Nantes. Un don de soutien sera le bienvenu.

COMITÉ DE SAÔNE-ET-LOIRE
L’ANAPI et le Comité départemental, que
préside M. Lacour, ont publié en mars, avec
le soutien de l’ONACVG, les « actes » la
semaine sur l’Indochine qui s’est tenue à
Montchanin du 15 au 18 avril 2014. Le
recueil publié retranscrit les conférences
et les différentes manifestations d’une
semaine de mémoire particulièrement
réussie au cours de laquelle La Fondation
a présenté son exposition : Indochine
1951 - l’année de Lattre, une année de victoires. Cette expo-
sition a été présentée en hommage à tous les Combattants de la
Guerre d’Indochine.

COMITÉ DU HAUT-RHIN

Au cours du 1er trimestre, le Comité départemental que préside
M. Leiterer, a participé aux commémorations du 70ème anniver-
saire, rendant ainsi un hommage appuyé aux troupes françaises et
américaines qui, en 1945, ont libéré la Haute Alsace. 
C’est ainsi que M. Leiterer était présent les 18 janvier à Lutter-
bach, 20 janvier à Pfastatt, 25 janvier à Reningue, et le 8 février à
Fessenheim. 

M. le baron de Turckheim
(Rhin et Danube), M. Leite-
rer, M. Speisser (UNC) lors du
dépôt de gerbe au monu-
ment aux morts de Fessen-
heim.

A Colmar, le 1er février,M. Leiterer a représenté M. de Saint-Aubin
et le général de CA (2s) André Sciard, ancien Président de Rhin
et Danube, président honoraire de la Fondation qui, à bord de
son char Sherman La Tour d’Auvergne, fut l’un des premiers à
atteindre la place Rapp, le 5 février 1945, où il détruisit un canon
allemand par un tir bien ajusté. 

COMITÉ DE LA RÉUNION 

Dans le cadre du 100ème anniversaire de la Grande Guerre, le
Comité départemental, que préside le lt-cl Chabot, a organisé en
partenariat avec l’APAN, le 10 novembre 2014 à Saint-Denis, une
cérémonie d’hommage aux soldats réunionnais morts à Verdun. 

De gauche à droite : M. Ah
Hong, président de l’APAN,
M. Annette, maire de
Saint-Denis et le prince
Vinh San, vice-président
du Comité départemental
de la Fondation.

Appel du Trésorier général
La Fondation Maréchal de Lattre est servie
avec dévouement et générosité par des
bénévoles, mais le bénévolat a ses limites.
Pour financer ses réalisations (expositions
et publications) et ses frais de
fonctionnement incompressibles, la
Fondation a besoin de faire appel à la
générosité publique. C’est pourquoi je
lance un appel aux dons. 

Merci d’adresser vos courriers
et chèques à :

Fondation Maréchal de Lattre,
Maison des Associations

du 7ème, 4 rue Amélie  75007 PARIS.
La Fondation peut aussi recevoir des legs.
La Fondation Maréchal de Lattre étant re-
connue d’utilité publique : les legs versés
sont exonérés de droits, les dons sont dé-
ductibles des impôts sur le revenu à hau-
teur de 66 %, dans les limites fixées par la
loi. Enfin la Fondation peut recevoir des
dons au titre de l’ISF.

Colonel Baudrais

Document pédagogique pour le 8 Mai

Pour la 11ème année consécutive, la Fondation Maréchal
de Lattre publie un document pédagogique pour le 8 Mai.
Ce document est destiné en priorité aux scolaires, élèves des
classes de Troisième et des classes de lycées généraux, tech-
nologiques et professionnels.
Ce document est disponible auprès de tous les Comités dé-
partementaux de la Fondation ou auprès du Bureau National
en version papier ou numérique. Il sera remis en particulier
aux Jeunes qui auront à lire l’Ordre du Jour N° 9 lors des
cérémonies organisées par les communes qui cette année
prendront un relief particulier en raison des commémora-
tions du 70ème anniversaire. 
Les Comités départementaux sont invités à prendre contact
avec les Professeurs d’Histoire et les Professeurs RDE des
établissements scolaires de leur département ainsi qu’avec
les Correspondants Défense des municipalités afin que de
nombreux Jeunes puissent être associés aux cérémonies du
8 mai 2015 dans leur commune.

EXPOSITION PREMIÈRE ARMÉE FRANÇAISE
._._._.

A l’occasion du 70ème anniversaire de la Libération et de la
Victoire de 1945, la Fondation Maréchal de Lattre a voulu rendre
hommage aux Combattants, de la Première Armée Française de-
venue « Rhin et Danube » par l’Ordre du jour n° 8, du 24 avril 1945.
Elle est aussi un hommage au Maréchal de Lattre qui, par les vic-
toires remportées a su imposer les troupes françaises, dans la co-
alition militaire alliée.
L’exposition s’articule en panneaux présentant les grandes étapes
de la libération du territoire métropolitain par l’Armée B, devenue
Première Armée à Besançon le 24 septembre 1944. Elle présente
des aspects peu évoqués du quotidien des combattants ou encore
le rôle essentiel du Génie. Par ailleurs, elle démontre comment,
par l’amalgame de 130 000 Résistants, la Première Armée est
devenue véritablement l’Armée de la Nation, soutenant ainsi
toute l’action politique du général de Gaulle, à qui l’exposition
rend indirectement hommage. L’exposition retrace également la
campagne d’Allemagne, présente la libération du camp de
déportés de Vaihingen et l’accueil des 8 000 déportés français
venant des camps en zone américaine et évoque la conférence
interalliée du 5 juin 1945, à Berlin,  sur la délimitation des zones
d’occupation.
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À cette occasion, l’assemblée 
départementale a remis deux 
prix et la directrice de cabinet a 
remis un prix spécial à la lauréate 
la plus jeune.
Un cocktail offert par le préfet a 
conclus cette sympathique céré-
monie et a permis de s’entretenir 
avec les élèves et leurs parents.
Un bel exemple de réunion 
intergénérationnelle

Le jeudi 26 novembre, à l’université Paul-Valery 
Montpellier-3, M. Jean-Arthur Noïque, professeur 
d’Histoire au lycée Mistral d’Avignon a brillamment 
soutenu sa thèse de doctorat sur : Images et mémoire 
de la Première Armée Française, 1943 – 2015, pour 
laquelle il a obtenu la mention très honorable.
Le Président de la Fondation était représenté par le lt-cl 
de Miol-Flavard.
La Fondation Maréchal de Lattre adresse à M. Noïque 
ses plus chaleureuses félicitations.

Le Comité de la Réunion, que préside le lt-cl Chabot, a 
rattaché une grande partie de ses activités du dernier 
trimestre 2015 aux commémorations du centenaire de la 
Grande Guerre.
Rappelons que le 4 août 1914 les cloches de l’île annonce 
l’entrée en guerre. (On danse le moreng, danse guerrière 
qui simule les combats.) Le premier départ pour la 
métropole, près d’un millier d’hommes, est assuré par 
le Djemmah, paquebot des Messageries, via Madagascar. 
Compte tenu de la distance, il faut attendre 1915 pour que 
les premiers Réunionnais rejoignent les fronts français.
Le 10 novembre 2015, le comité départemental de la 
Fondation Maréchal de Lattre, l’association patriotique 
Armée Nation et l’Amicale régimentaire Régiment de 
Bourbon Saint Denis, ont organisé avec le concours de 
la ville, à Saint Denis, une cérémonie commémorant la 
bataille de Verdun.

Prix spécial du Préfet, président d’honneur 
du Comité départemental de la Fondation, 
remis par Mme Tobie, directrice de Cabinet.

VAUCLUSE – AVIGNON

De gauche à droite : M. Noïque, 
le général Sciard et le colonel 
Aguilera, rue Amélie. M. Noïque 
était venu interviewer le général 
Sciard sur l’Histoire et la mémoire 
de la Première Armée Française.

COMITÉ DE LA RÉUNION

Les autorités pendant l’allocution du lt-cl Chabot. De gauche à droite : 
M. Ah Hong, président de l’APAN, Mme Bareights, députée de la Réu-
nion, M. Euphrasie, adjoint au Maire de St Denis, M.  Claude Vinh San, 
vice-président du CDFML 974, M. Gérard Pause, président de l’ARRB, 
Mme Isidore, adjointe au maire de St Denis.

EXPOSITION : PREMIÈRE  ARMÉE FRANÇAISE

L’exposition comporte 21 panneaux (0,80 x 1,90 m). Elle peut être présentée en totalité ou partiellement en 
fonction de l’objectif retenu. Elle est maintenant disponible auprès du Bureau National et de certains Comités. 

Elle peut être présentée dans des locaux des conseils régionaux ou départementaux, dans des mairies, dans 
une salle associative ou dans un établissement scolaire. Des panneaux sont présentée sur le site Internet de la 
Fondation, rubrique : ressources documentaires, Exposition Première Armée Française.

Pour vous procurer l’exposition, prendre contact avec votre comité départemental ou le Bureau National. 

DEVENIR MEMBRE DONATEUR DE LA FONDATION MARECHAL DE LATTRE 

Pour devenir membre donateur de la Fondation n’hésitez pas à contacter le Bureau national ou un Comité départemental.
La Fondation a besoin de votre soutien pour mettre en œuvre ses missions et financer sa lettre d’information, 
ses publications, ses expositions, ses Prix d’Histoire pour les collégiens et les lycéens, ses actions d’entraide et de 

solidarité…   

La Fondation Maréchal de Lattre, reconnue d’utilité publique, est habilitée à recevoir des dons et des legs.
Les dons ouvrent droit à une réduction d’impôt sur le revenu égale à 66 % du montant versé dans la limite de 20 % 

du revenu imposable. Par exemple un don de 50 € ouvre droit à une réduction d’impôt de 33 €.
Les legs sont exonérés de droits de mutation et de droits de succession.

La Fondation Maréchal de Lattre vous propose
1- Ses expositions : 

Indochine 1951, l’année de Lattre, une année de victoires
Le général de Lattre et la Première Armée Française, l’alchimie d’une victoire, 1944-1945. 

Pour les louer ou les acquérir, prendre contact avec le Bureau National, adresse mail ci-dessous.
II - Ses livres :

 Août 1944, le Général de Lattre libère la Provence, - Prix unitaire, 25 € port offert
 Automne 1944 - hiver 1945, le Général de Lattre libère l’Alsace, - Prix unitaire, 25 € port offert
 De Gaulle, de Lattre et la Résistance, la victoire de l’amalgame, - Prix unitaire, 25 € port offert

 Jean de Lattre, maréchal de France : le soldat-l’homme-le politique, - Prix unitaire 26 €, port offert
 De Gaulle, de Lattre : destins croisés - Prix unitaire 10 €, port offert

 Le général de Lattre en Indochine, 1951 - une année de victoires, - Prix unitaire 25 €, port offert
 Honneur à l’Armée d’Afrique, - Prix unitaire 25 €, port offert

et
Le général de Lattre et la Première Armée Française 

par Philibert de Loisy et Francis de Saint-Aubin - Préface du général de CA André Sciard.
21 chapitres, plus de 300 photos, 8 cartes et croquis, plusieurs tableaux synoptiques. 

Un livre pour les passionnés d’Histoire de la Seconde guerre mondiale mais aussi pour les collégiens, les lycéens, les étudiants.
Prix unitaire 25 €, port offert

***
Merci d’adresser vos commandes à : Fondation Maréchal de Lattre    Maison des Associations du 7ème    4, rue Amélie 75007 Paris. 

Joindre un chèque à votre commande.

Maison des Associations du 7ème - 4, rue Amélie - 75007 PARIS - Tél. 01 53 59 44 90 - Tél. M. de Loisy : 06 22 93 32 38
Secrétariat, 18 rue de Vézelay 75008 Paris

L’exposition Le général de Lattre et la Première Armée Française, l’alchimie d’une victoire, 1944-
1945 a été présentée, grâce au Comité, au lycée polyvalent Saint-Charles d’Athis-Mons, du 7 novembre au 15 
décembre. Ainsi les élèves et les étudiants ont reçu une dynamique leçon d’histoire des hauts faits militaires 
qui ont contribué à ce que la France retrouve sa pleine souveraineté et sa place au sein des nations et un siège 
permanent au Conseil de sécurité de I’ONU.

Le Président de la Fondation, les Membres du Bureau national
adressent à tous

des vœux de sérénité, de bonheur, de chaleur pour cette nouvelle année 2023.


